
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

   

      mais qui empruntent déjà cet axe majeur de circulation
. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

         n°DDT-2020-1036 portant révision du classement sonore des infrastructures de 
        transport terrestre du département de la Haute-Savoie - réseau routier. 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Conscients de l'impact sur l’environnement dû aux camions livrant les magasins LIDL quotidiennement, l'enseigne utilise la « reverse logistics » 
au maximum. La « reverse logistics » est le terme anglais pour désigner la logistique inverse ou logistique des retours, qui consiste à gérer et à 
optimiser les flux provenant des magasins. Dans un premier temps, l’ensemble des déchets et matières valorisables sont triés dans chaque 
magasin par les collaborateurs. Ensuite, tous ces déchets et matières valorisables sont renvoyés sur les plateformes logistiques pour un 
traitement centralisé adapté. Cette gestion a deux avantages majeurs : la limitation des émissions de gaz à effet de serre avec la suppression 
des collectes en porte à porte et l’amélioration de l’hygiène aux abords des magasins avec l’absence de bacs poubelles stationnés sur la voie 
publique. De plus, la massification des différents types de déchets sur les plateformes LIDL permet de trouver de nouveaux débouchés avec 
des acteurs locaux en matière de valorisation, en particulier par voie de méthanisation ou compostage des biodéchets.
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'un nouveau magasin LIDL en lieu et place du magasin actuel de Sevrier (74)
LIDL
Aurélien LUCAS, Responsable Immobilier
Société en Nom Collectif
41 a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus
Le nouveau magasin LIDL de Sevrier, construit en lieu et place de l'ancien, compte 130 places de stationnement.
Le projet consiste à construire un nouveau magasin LIDL à la place de l'ancien sur la commune de Sevrier. L'ancien magasin de 1 837 m² de surface de plancher pour 979 m² de surface de vente et 182 places de stationnement en enrobé sera démoli, et un nouveau magasin, un peu plus grand, sera construit à la place. Le nouveau magasin d'une surface de plancher d'environ 2 315 m² aura une surface de vente d'environ 1 420 m² et comptera 130 places de stationnement dont 124 places perméables en pavés drainants. Seules les 6 places PMR et familles ainsi que la voirie de circulation en interne restent en enrobé. Les espaces verts du site actuel qui sont simplement enherbés et représentent environ 2310 m², seront étendus à un peu plus de 3000 m² et seront largement plantés (cf. plan masse paysager en annexe 4).
34326262215113
Le projet a pour objectif de construire un nouveau magasin au concept de l'enseigne, en remplacement du magasin existant, en réaménageant le site dans une démarche architecturale, paysagère et environnementale qualitative.Le projet permet d'aménager un établissement plus moderne, plus accessible et répondant aux nouvelles exigences en matière de performances énergétiques et de développement durable. Il permettra d'améliorer considérablement l'accueil de la clientièle  et les conditions de travail du personnel.
La durée des travaux est estimée de l'ordre de 26 semaines (3 semaines pour démolition, 3 semaines pour terrassement et 20 semaines pour la construction), pendant lesquelles le site sera complètement à l'arrêt. Le chantier sera clôturé et mis sous vidéosurveillance pour limiter le vol, les dégradations volontaires et les intrusions qui peuvent être source de nuisances pour le voisinage proche. Une aire de tri est installée et le tri des déchets de chantier et démolition sera assuré, avec mise en oeuvre d'un suivi de la qualité du tri, tout comme la vérification de l'entretien des engins de chantier. Un balayage systématique des voiries publiques sera assuré en cas de dégradation pendant les travaux. Les horaires imposés par la commune pour les travaux bruyants seront respectés. 
Les entrée-sorties du site actuel (chemin des Aires en entrée-sortie et sortie directe sur la RD 1508) et les horaires d'ouverture du magasin ne sont pas modifiées par le projet. Le parking comptera 130 places de stationnement pour les voitures dont 3 places PMR, 3 places familles, 8 places dont 1 PMR avec borne de rechargement pour les véhicules électriques (+18 places prééquipées élec.), ainsi que 10 places de stationnement pour les 2 roues. Le quai de livraison et les installations techniques sont localisées au Sud de la parcelle, du côté des autres bâtiments d'activités, pour réduire les nuisances aux habitants riverains du site actuel particulièrement à l'Ouest. En effet, dans la situation actuelle, la zone de livraison est à l'Ouest du site et séparée seulement des habitations par la route des Quarts. Il est prévu une à deux livraisons par jour.Le projet est largement végétalisé : les franges périphériques de l’opération côté Sud et Ouest (rue des Quarts) sont accompagnées par une lisière paysagère permettant de créer un filtre naturel tout en apportant une qualité environnementale riche en biodiversité. Les végétaux sont favorables à la petite faune et la lisière est complétée par l’intégration de nichoirs. Un verger sur prairie permet une transition entre le bâtiment principal et la lisière indigène. Les arbres fruitiers plantés participent à l’ambiance du paysage local et sont là aussi très favorables à la biodiversité. Les abords du parking paysager sont ponctués par des arbres en cépées remontées variés de grand développement résistants à la sécheresse occasionnelle et implantés dans une sous-végétation arbustive comprenant différentes variétés d’arbustes et couvre-sols. L’entrée du site au Nord de l’opération (côté chemin des Aires), visible depuis la RD 1508 est matérialisée par un signal végétal avec animation végétale de l’accès au bâtiment par un massif arbustif, vivaces et graminées d’animations saisonnières et complété par 1 arbre en cépée remontée de grand développement, planté dès le départ en grande dimension afin de marquer l’entrée.570 m² de panneaux photovoltaïques seront installés en toiture du magasin pour produire de l'électricité qui sera directement consommée par les installations du magasin.
Un permis de démolir est nécessaire pour la démolition de l'ancien magasin. Le projet est soumis à une procédure de Permis de Construire valant Autorisation d'Exploitation Commerciale. Il sera également soumis à déclaration au titre de la Loi sur l'Eau concernant la gestion des eaux pluviales du site.
Terrain d'assietteEmprise au sol de la constructionSurface de plancherSurface de venteNombre de places de stationnementEspaces verts
1,02 hectaresenviron 2 687 m²environ 2 315 m²environ 1 420 m²130 places dont 124 perméablesenviron 3 062 m²
Route d'Albertville Rte Nat. 508, Route des Grands Prés, 74320 SevrierParcelles 512 / 510 / 348 / 513 / 509
 6
 8
38
E
45
51
 8
N
1
1
2
1
2
La commune de Sevrier est une commune littorale du Lac d'Annecy.
2
La commune de Sevrier est située dans le périmètre du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges (n°FR8000031). 
2
PPBE du réseau routier départemental 2ème échéance (2016-2020) concernant la    RD 1508. La 3ème échéance du PPBE est en cours d'étude. 
1
1
Il n'y a pas de zone humide répertoriée à l'inventaire départemental au niveau du projet.
1
1
1
1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche est la zone spéciale de conservation (ZSC) multi-sites de la Cluses du Lac d'Annecy n°FR8201720; ici le Marais de l'Enfer pour sa partie la plus proche à environ 1,3 km au Sud-est du projet (cf. carte en annexe 6).
1
Les 2 sites classés recensés à Sevrier sont localisés aux extrémités Nord et Ouest du territoire communal dans la montagne du Semnoz.
1
Le projet du nouveau magasin n'engendrera pas de prélèvements d'eaudirectement dans la nappe ou le sous-sol et sera raccordé, comme le magasin actcuel, au réseau de distribution existant sur la commune Sevrier et géré par la Communauté d'Agglomération du Grand Annecy. Il n'engendre pas de prélèvement d'eau supplémentaire par rapport à la situation actuelle.
1
1
Le nouveau magasin et son parking seront construits en lieu et place du magasin actuel et son parking ; les entrée-sorties permettant d'accéder au site sont conservées. Le projet est construit sans modifier le niveau du terrain actuel.
1
1
Le site actuel se trouve en zone urbanisée et les espaces verts autour du terrain sont simplement enherbés. Aucun corridor n'est recensé au niveau du site. Les aménagements paysagers qualitatifs (présentés au 4.3.2. et figurant sur le plan en annexe 4) seront favorables à la biodiversité. Il est prévu la plantation d'une soixantaine d'arbres sur un site qui n'en compte aujourd'hui qu'un seul, et la part des espaces verts passent de 22,7 % environ en l'état actuel à près de 30 % dans le projet du nouveau magasin.
1
1
1
Le projet du nouveau magasin est construit sur le terrain du magasin LIDL existant, en zone UX au PLU de Sevrier (= zone à vocation spécifique de gestion et de développement des activités économiques, commerciales, artisanales, industrielles, de services et de loisirs). Le projet permet une "désimperméabilisation" du site actuel en rendant les surfaces de parking perméables et en augmentant la part des espaces verts au sein du terrain.
1
1
La commune est classée en zone de sismicité 4 (moyenne) et le secteur du projet est en zone d'exposition faible au retrait-gonflement des argiles.
1
1
1
Le projet du nouveau magasin générera un trafic lié à la fréquentation de la clientèle, mais ce trafic existe d'ores et déjà puisque le projet remplace un magasin existant. L'augmentation de la surface de vente d'environ 440 m² et sa meilleure attractivité liée à sa modernisation sera à l'origine d'une augmentation des flux mais non significative au regard du trafic actuel généré par le magasin et de celui de la RD 1508 qui dessert le site (22 659 véh/j en 2019). Le nouveau magasin pourra attirer de nouveaux consommateurs 
2
2
Les installations techniques et livraisons tout comme le trafic de la clientèle peuvent être source de bruit. Pour les premières, elles sont localisées dans le terrain de façon à ne pas gêner les habitations riveraines qui sont plutôt au Nord et à l'Ouest (cf. 4.3.2.). En ce qui concerne le trafic de la clientèle, il est négligeable au regard du trafic de la RD 1508 qui borde et dessert le site. La quasi totalité du site est localisée dans la bande sonore des 100 m de la RD 1508 classée voie bruyante de catégorie 3 par l'arrêté préfectoral
1
1
1
1
2
1
L'éclairage extérieur actuel du site est complètement revu dans le cadre du projet. Il sera constitué à 100 % de leds. Le magasin n'est éclairé uniquement que de l'ouverture à la fermeture par les salariés. Un totem avec enseigne lumineuse sera installé à l'entrée du site en bordure de la RD 1508 et le magasin disposera d'une enseigne lumineuse en façade. Ces enseignes sont éteintes entre 22h et 6h.
1
2
Le site sera en partie désimperméabilisé. A l'heure actuelle, les eaux pluviales - EP (parking+toiture) se rejettent directement au réseau pluvial. Dans le cadre du projet, il est prévu que les EP soit entièrement infiltrées à la parcelle (noue paysagère sur la partie Ouest et bassin d'infiltration sur la partie Est) sauf si la nature des sols ne le permet pas (tests d'infiltration en cours). Dans ce dernier cas, il sera mis en oeuvre une rétention avant rejet au réseau avec un débit de fuite limité.
2
Comme le magasin actuel, le nouveau magasin sera raccordé au réseau d'assainissement collectif pour la gestion de ses eaux usées. Le projet n'engendre pas la production d'effluents supplémentaires par rapport à la situation actuelle. Les eaux usées sont traitées à la station d'épuration du Syndicat Intercommunal du Lac d'Annecy SILOE à Cran-Gevrier et d'une capacité de 234 500 EH.
2
Des déchets sont attendus en phase chantier, comme pour tous travaux. Ils seront triés et gérés, notamment les matériaux de démolition, pour être recyclés ou éliminés dans les filières conformes à la réglementation. En phase de fonctionnement, la production de déchets sur le site (comme à l'heure actuelle) correspond classiquement à celle des emballages cartons-plastiques principalement. Les déchets sont triés et repris par les camions de livraison pour être gérés au niveau de la plateforme régionale à Pontcharra. C'est la "reverse logistics" (cf. ci-dessous).
1
Le projet est situé en dehors de zones de présomption de prescription archéologique définies par l'arrêté préfectoral n°04-177 du 01/04/2004 sur le territoire de Sevrier. Le travail des architecte et paysagiste dans le respect des règles d'urbanisme, et en concertation avec la commune de Sevrier, garantit une bonne intégration du projet sur le territoire communal. Le projet réaménage le site dans une démarche architecturale, paysagère et environnementale qualitative. Des insertions paysagères du projet sont présentées en annexe 7. 
1
Le nouveau magasin est reconstruit sur la parcelle du magasin actuel qui va être démoli. Le projet n'engendre pas la consommation d'espace supplémentaire. L'augmentation de la surface de vente permettra la création d'emplois (7 à 8 postes supplémentaires).
1
Suivant la consultation des sites internet de la Préfecture de la Haute-Savoie pour les dossiers d'autorisations "Loi sur l'Eau" ou Autorisation Environnementale, et de la DREAL /CGEDD pour les projets ayant fait l'objet d'une étude d'impact avec avis de l'Autorité Environnementale, aucun projet connu au sens de l'article R.122-5 du Code de l'Environnement n'est répertorié en périphérie proche du projet ou n'est susceptible d'avoir des incidences cumulées avec le projet de construction d'un nouveau magasin LIDL à Sevrier.
1
Les mesures relèvent ici principalement de la phase chantier qui, d'une manière générale, devra respecter la réglementation pour limiter les nuisances vis-à-vis du voisinage (habitations en périphérie du projet au Nord et à l'Ouest), notamment pour les horaires du chantier, le bruit des engins de chantier, mise en oeuvre de palissades/clôtures de chantier, de mesures pour limiter l'envol de poussières,  ... Les impacts du projet sont très limités et plutôt positifs puisque le projet prévoit (cf. plan masse paysager en annexe 4) :- la mise en place de 570 m² de  panneaux photovoltaïques en toiture du nouveau bâtiment,  - la plantation d'une soixantaine d'arbres sur le site (aujourd'hui il n'y a qu'un seul arbre sur le site), et intégration de nichoirs dans la lisière plantée en périphérie du site, - la création de 124 places de stationnement perméables (en lieu et place des stationnements imperméabilisés existants),- l'adaptation du stationnement suivant l'évolution du parc motorisé et des modes de transport avec la création de 8 places pour les véhicules électriques avec borne de rechargement (+ 18 places pré-équipées pour anticiper les évolutions), ainsi que la réalisation de 10 emplacements pour les vélos,- la création d'emplois.
Au regard du formulaire et compte tenu de la superficie envisagée du projet, de sa situation en milieu urbain, de sa nature (reconstruction d'un nouveau magasin en lieu et place de l'actuel), et de l'absence d'enjeux environnementaux majeurs, nous estimons que le projet ne nécessite pas la réalisation préalable d'une étude d'impact. De plus, le projet a pour objectif de répondre aux nouvelles exigences en matière de performances énergétiques et de développement durable ; il améliore considérablement les aménagements paysagers du site qui favoriseront la biodiversité et désimperméabilise les parkings. On rappelle ici que projet fera l'objet d'une procédure de déclaration au titre de la Loi sur l'Eau concernant la gestion des eaux pluviales.
Annexe 7 : Insertions paysagères du projet - se rapportant à la partie 6.1.
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